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tutelle ou curatelle

Par julotte, le 02/09/2021 à 14:10

Bonjour a toutes et tousrnrnUne demande de tutelle a été faite par l'assistante sociale sans
accord de la famille, et unernrndemande de curatelle par mes 2 nieces san accord de ma
mère, de mon frère et, dernrnmoi-même.rnrnMa soeur étant décédée , mes nièces ont elles le
droit de faire cette demande ?rnrn rnrnEn vous remerciant par avance pour vos
réponsesrnrnCordialement

Par Visiteur, le 02/09/2021 à 17:15

BonjourrnrnVous êtes imprécise, qui doit être mis sous curatelle/tutelle ?

Par julotte, le 02/09/2021 à 17:37

Bonjour,rnrnIl s 'agit de ma maman de 87 ans, qui est actuellement en centre de rééducation
rnrnet, malheureusement je pense qu'elle ne pourra plus rentrer chez elle , car elle a de plus
en plus des troubles de la mémoire .rnrnMerci pour votre réponse
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